
Cotisations mensuelles pour l'année 2026 

Elles sont données à titre indicatif, sous réserve de modification.                                                                                                                 
Des informations ultérieures seront communiquées pour la prévoyance et l’option C des retraités

Tarif 2026           
actif (en €)

Cotisation   
de base

Cotisation   
réelle*         

Option A Option B Pré-
voyance

Total**

Part ministère 37,70 37,70 3,62 5 7 37,70 à 49,70
Part employé 39,36 de 33 à 54 3,62 25,33 23 à 43 33 à    122,33
Ayant droit 85,87 85,87 7,23 30,33 30 à 50 85,87 à 166,20
1er enfant 35,13 35,13 3,62 15,17 - 35,13 à 50,30
2ème enfant 35,13 35,13 1,81 7,58 - 35,13 à 42,71

- * 30 % de la cotisation est indexé sur le traitement avec plafond du traitement brut à 3925 €, 

les valeurs indiquées sont arrondies

- **Le total dépend des options choisies, l’option B inclut l’option A

-    cotisation gratuite pour le 3ème enfant et au-delà 

-    Pour une famille d’un salarié avec un ayant droit et deux enfants la cotisation sera comprise     

entre 187,13 € et 381,54 € selon les options choisies

Tarif 2026                          
retraité (en €)

Cotisation   
de base

Option
A

Option
B

Option
C

Total

1ère année 100% 78,05 7,23 30,33 ? 78,05 à 108,38 + ?
2ème année 125% 97,57 7,23 30,33 ? 97,57 à 127,90 + ?
Années 3,4 et 5  150% 117,08 7,23 30,33 ?  117,08 à 147,41+ ?
Années 6 165% 128,79 7,23 30,33 ? 128,79 à 159,12 + ?
Année 7 175% 136,59 7,23 30,33 ? 136,59 à 166,92 + ?
Ayant droit 225% 175,61 7,23 30,33 ? 175,61 à 205,94 + ?
Retraité + Ayant droit   
au-delà de 6ème année 

312,20 14,46 60,66 ? 312,20 à 372,86 + ?

-    La première année la cotisation représente 100 % de la cotisation 75,39 € hors fonds + la cotisation 
additionnelle de 2,66 €

-    A partir de la 7ème année la cotisation reste fixe

-    Le total dépend des options choisies, l’option B inclut l’option A

-    L’option C couvre le décès et la perte d’autonomie, son montant n’est pas connu


